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corporel» porté par Christophe Quézel-Ambrunaz : https://www.fac-droit.univ-smb.fr/fr/srdc/. Ce projet vise à mesurer, évaluer, critiquer les mécanismes de 

standardisation dõévaluation du dommage corporel et de réparation des pr®judices en d®coulant. La standardisation est entendue comme sõappliquant ¨ tout m®canisme 

tendant à sõéloigner dõune individualisation de lõindemnisation.  

Christophe Quézel-Ambrunaz a conçu la méthode de cette ®tude, la grille dõanalyse, a r®colt® et tri® les d®cisions, a supervis® et corrig® lõanalyse des décisions, a consolidé 

les données, a réalisé les documents graphiques et a rédigé cette étude. 

Justine Pin-Barraz a contribué au tri des décisions, et a analysé chaque décision gr©ce ¨ la grille dõanalyse. Elle a encore particip® ¨ la v®rification des donn®es et au post-

traitement des données. 

Que les Avocats qui ont répondu ̈ lõappel ¨ partage de d®cisions, ou qui ont relay® cet appel, soient vivement remerciés. 

Pour citer ce document :  

Il est rappel® que les repr®sentations graphiques sont couvertes par le droit dõauteur, et que leur r®utilisation ne peut se faire que dans les conditions de lõarticle L. 122-5 

du Code de la propriété intellectuelle, ou avec lõaccord de lõauteur.  

Lõimpression de ce document est libre pour un usage individuel, sa diffusion doit se faire exclusivement par la communication du lien ci-dessous, et non par la transmission 

ou la mise en ligne du fichier. 

Pour retrouver ce document : flashez le code ou rendez-vous ¨ lõadresse : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-03246155  

  

https://www.fac-droit.univ-smb.fr/fr/srdc/
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NOTE MÉTHODOLOGIQUE 

OBJECTIFS DE LõÉTUDE 
Lõ®tude çDemandes, offres, décisions en matière de dommage corporel» poursuit plusieurs objectifs. 

Á Indiquer des ordres de grandeur pour les postes de pr®judices dont lõindemnisation est d®connect®e dõune simple r®alit® ®conomique. 

Á Appr®cier lõimpact des r®f®rentiels sur lõ®valuation des pr®judices 

Á Mesurer la dispersion des solutions 

Á Identifier les facteurs amenant des variations dans lõindemnisation 

Á Comprendre les strat®gies en mati¯re dõoffre et demande 

LE RECUEIL DES DÉCISIONS 
Les décisions de justice de première instance, quoique rendues au nom du peuple français, et nonobstant les promesses dõaccessibilit® desdites décisions dans 

lõesprit de lõopen data, ne sont pas disponibles pour les chercheurs. Or, une étude ayant pour objectif dõint®grer les offres et les demandes doit porter sur les 

décisions de première instance, et il nõ®tait pas souhaitable dõattendre, pour la commencer, le 30 septembre 2025, date à laquelle les décisions des tribunaux 

judiciaires devraient être en accès libre1. 

Pour obtenir des décisions, il a donc été décidé de lancer un appel aux avocats, leur demandant de partager leurs décisions de justice. Cet appel a été lancé 

et relay® sur lõInternet, par les r®seaux sociaux, par des mailings. La consigne ®tait de partager des d®cisions : 

Á De premi¯re instance de lõordre judiciaire 

Á Indemnisant des préjudices consécutifs à un dommage corporel 

Á Des années 2019, 2020, et 2021 (jusquõau mois dõavril 2021). 

36 cabinets dõavocats ont répondu à cet appel, envoyant, selon leur taille, leur spécialisation, et leur orientation (contentieux ou transaction), entre 1 et 

plusieurs dizaines de décisions.  

 
1 Arrêté du 28 avril 2021 pris en application de lõarticle 9 du décret n° 2020-797 du 29 juin 2020 relatif à la mise à la disposition du public des décisions des juridictions 

judiciaires et administratives, art. 2. 
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Ces décisions ont été triées pour écarter celles qui ne correspondaient pas aux critères sélectionnés.  

Il était expressément demandé aux cabinets de ne pas s®lectionner leurs d®cisions afin dõ®viter un biais qui aurait consist® ¨ nõenvoyer que les d®cisions perues 

comme favorables. Il est bien sûr impossible de vérifier que ces conditions aient été respectées.  

En complément, 11 décisions correspondant aux critères ont été trouvées dans les bases de données Predictice et Doctrine2, elles ont ®t® int®gr®es ¨ lõ®tude.  

Au total, 307 décisions ont pu être exploitées. 

LõANALYSE 
Lõanalyse a ®t® r®alis®e dans le respect de lõanonymat des parties, de leurs conseils et des magistrats. Toutefois, pour des raisons pratiques, lõidentit® du cabinet 

dõavocat ayant adress® la d®cision ®tait renseign®e ¨ lõaide dõun code. Les renseignements répertoriés ci-après ont été relevés : certains postes de préjudices, 

trop dépendant de critères économiques et ne révélant pas véritablement un processus de standardisation, comme les pertes de gains professionnels ou 

pertes de revenus des proches, ont été omis.  

Une grille dõanalyse a ®t® cr®®e ¨ lõaide de Framaforms. Elle a ®t® renseign®e, ¨ raison dõune saisie par victime (donc, le cas ®ch®ant, plusieurs saisies par 

décision).  

Les champs ont été renseignés en euros, sans intégrer les centimes. Lorsquõun poste ne fait pas lõobjet dõune offre ou ®tait rejet®, le champ est laissé vide (il 

nõest pas rempli par z®ro). Lorsquõun poste est r®serv®, un code particulier a ®t® appliqu®. 

Lõanalyse portant sur lõ®valuation des pr®judices, lorsque lõindemnisation ®tait partielle, en raison dõune perte de chance, dõune faute de la victime, ou dõune 

proratisation des postes permanents en raison dõun d®c¯s de la victime entre la consolidation et la décision, elle a été redressée. En dõautres termes, ce ne 

sont que les préjudices «pleins» qui ont été saisis, même lorsque lõindemnisation nõ®tait quõun pourcentage de ceux-ci. 

Lorsque des informations nõ®taient pas directement accessibles, elles ont été reconstituées autant que possible. Par exemple, la date de naissance de la victime 

a pu °tre extrapol®e de lõ©ge ¨ la consolidation; la base journalière du DFT a souvent été calculée à partir des périodes et des taux; les enfants mineurs ont 

®t® pr®sum®s cohabiter avec leurs parents et autres fr¯res et sïurs mineursé  

Les informations demand®es dans la grille dõanalyse étaient les suivantes : 

Á Informations sur le jugement communes aux victimes 

 
2 D®claration dõint®r°ts : lõauteur b®n®ficie dõun acc¯s gratuit ¨ Predictice dans le cadre du partenariat entre cette soci®t® et lõUniversit® Savoie Mont Blanc, et dõun acc¯s 

gratuit à Doctrine sur sa requête. 
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o Cabinet dõAvocat (Code) 

o Référence complète du jugement 

o Formation (TGI/TJ; CIVI; JIVAT; TC ou Cour dõassises sur intérêts civils) 

o Ville du tribunal 

o Sexe du Président de la formation de jugement 

o Nom du payeur principal 

o Nom dõun autre payeur 

o Domaine principal de cette décision? (Accident de la circulation; Accident médical/Infection nosocomiale; Accident du travail/de trajet; 

Terrorisme; Autre infraction pénale; Amiante; Droit commun). 

o Sexe de la victime directe 

o Date de naissance de la victime directe 

o Date de lõaccident/de la maladie 

o La victime directe est décédée (Oui/Non) 

Á Si oui, d®c¯s au moment de lõaccident; Avant la consolidation; depuis la consolidation) 

Á Si oui, date du décès 

o Date de la consolidation (de la victime directe) 

Á Victime directe 

o FLA : Demande, Offre, Décision 

o FVA : Demande, Offre, Décision (capitalisation des montants) 

o PGPF dõune victime nõayant jamais travaillé 

Á Salaire mensuel retenu : Demande, Offre, Décision 

o IP : Demande, Offre, Décision 

o ATP (ventilation selon spécialisée/active non spécialisée/passive) 

Á Heures/jour : Demande, Offre, Décision 

Á Taux horaire : Demande, Offre, Décision 

o PSU : Demande, Offre, Décision 

o DFT (base journalière) : Demande, Offre, Décision 

o SE 
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Á Cotation de lõexpert 

Á Demande, Offre, Décision 

o PET 

Á Cotation de lõexpert 

Á Demande, Offre, Décision 

o DFP 

Á Taux retenu 

Á Indemnisation Demande, Offre, Décision 

Á Évaluation faite en dehors de la seule référence au point : Demande, Offre, Décision 

o PEP 

Á Cotation de lõexpert 

Á Demande, Offre, Décision 

o PA : Demande, Offre, Décision 

o PS : Demande, Offre, Décision 

o PEtablissement : Demande, Offre, Décision 

Á Victime indirecte 

o Sexe de la victime indirecte 

o La victime indirecte est........ de la victime directe. 

Á Le conjoint, concubin, partenaire; fils, fille; père, mère; fr¯re, sïur; petit-fils, petite-fille; grand-père, grand-mère; autre proche. 

o Date de naissance de la victime indirecte 

o La victime indirecte vivait au foyer de la victime directe (Oui/Non/On ne sait pas) 

o Préjudice dõaccompagnement : Demande, Offre, Décision 

o Préjudice dõaffection : Demande, Offre, Décision 

o Préjudices extra-patrimoniaux exceptionnels, Demande, Offre, Décision  

o La décision indemnise des postes hors nomenclature (Oui ; Non) 

Á Si oui, description, et Demande, Offre, Décision 

ë partir de cette grille, ont ®t® calcul®s ou import®s un certain nombre de champs, par exemple lõ©ge de la victime, son esp®rance de vie selon les dernières 

tables de lõINSEE, lõindemnisation du DFP selon le r®f®rentiel indicatif des cours dõappel dit r®f®rentiel Mornet, et les taux expliqu®s ci-dessous. 
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Il en résulte un tableur de 626266 cellules. 

LA CONSTRUCTION DES GRAPHIQUES 
Les graphiques ainsi que leurs l®gendes ont ®t® r®alis®s ¨ lõaide de Microsoft Excel ou de lõoutil Tableau3. 

Des données ont été omises pour favoriser la lisibilité des graphiques : il en est alors systématiquement fait état dans le commentaire. 

BIBLIOGRAPHIE 
Les lecteurs sont invités à comparer les données chiffrées de cette étude avec : 

Á Christophe Quézel-Ambrunaz, Vincent Rivollier, Laurence Clerc-Renaud, Lola Wrembicki-Giely. De la responsabilité civile à la socialisation des risque : 

études statistiques. [Travaux universitaires] Université Savoie Mont Blanc. 2018. ἂhalshs-01893954ἃ 

Á Lisa Carayon, Marie Dugué, Julie Mattiussi. Réflexions autour du préjudice sexuel ñ Analyse de jurisprudence sous lõangle du genre. Recueil Dalloz, 

Dalloz, 2017. ἂhal-02107502ἃ 

Á Christophe Quézel-Ambrunaz. La réparation des préjudices laissés par les cicatrices. Étude statistique. Recueil Dalloz, Dalloz, 2020, pp.2248 

 
3 D®claration dõint®r°ts : licence gratuite dans le cadre du programme Tableau for education. 

https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-01893954v1
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02107502/
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 ÉLÉMENTS DE MATHÉMATIQUES ET DE STATISTIQUES 

Boîtes à moustaches 
La représentation graphique privilégiée est une représentation par points avec une boîte à moustaches. Une boîte à moustache est construite de telle 

sorte que les deuxième et troisième quartiles soient inclus dans la boîte ñ en dõautres termes, la bo´te renferme la moiti® des points, autour de la 

médiane. Les moustaches sont la prolongation de la longueur de chaque demi-bo´te multipli®e par 1,5, jusquõ¨ la valeur imm®diatement inf®rieure ou 

supérieure4.  

Les points qui se situent en deçà ou au-delà des moustaches sont donc très éloignés.  

Une boîte à moustache informe notamment sur la dispersion des points. Plus la boîte est étirée, plus la dispersion 

des valeurs est importante. Plus elle est resserrée, et plus ces valeurs sont semblables et homogènes. 

La barre au milieu de la boîte indique la médiane (autant de valeurs en dessous quõau-dessus de cette ligne).  

Lõexemple ci-contre permet de se repr®senter une bo´te ¨ moustaches ¨ lõaide de valeurs simples.  

Il est possible dõajouter une ligne repr®sentant la moyenne. 

Champs calculés 
Pour lõanalyse des décisions, des champs ont été calculés, avec les appellations et les méthodes ci-après. 

Le rapport entre lõoffre et la demande 

Il sõagit du quotient , exprimé en pourcentage. Il évolue entre 0 % (demande infiniment sup®rieure ¨ lõoffre : 

aucune offre sur ce poste), et 100 %, lorsque lõoffre ®gale la demande. Lorsque ce rapport est proche de 100 %, cela 

signifie quõune transaction aurait ®t® ais®e. 

 
4 Pour une description complète, visiter : http://www.itse.be/statistique2010/co/233_Cours_boxplot.html  

Code du 

cabinet  

Nombre de 

décisions 

fournies  

A 1 

B 6 

C 18 

D 8 

E 4 

F 9 

G 10 

H 11 

I 6 

J 7 

http://www.itse.be/statistique2010/co/233_Cours_boxplot.html
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Le taux de satisfaction de la demande 

Il sõagit du quotient 
ï

, exprimé en pourcentage. Il évolue entre 0 % (Demande rejetée), et 100 % (Demande pleinement acceptée par le juge). Une 

demande pleinement acceptée peut tout autant indiquer une performance de lõavocat de la partie demanderesse ayant su convaincre le juge, quõune mauvaise 

estimation par celui-ci du montant qui aurait pu être alloué.  

Le taux de plus-value par rapport ¨ lõoffre 

Il est obtenu par la formule 
ï

ρ, dont le résultat est exprimé en pourcentage. Il évolue entre 0 % (D®cision limit®e ¨ lõoffre) et lõinfini (d®cision 

infiniment sup®rieure ¨ lõoffre). Un taux de 100 % indique que la d®cision est venue doubler le montant de lõoffre.  

Voici lõapplication de ces calculs ¨ des exemples fictifs : 

Demande Offre D®cision 
Rapport entre lôoffre 
et la demande 

Taux de satisfaction 
de la demande 

Plus-value par 
rapport ¨ lôoffre 

ʱʯʯʯ ú ʱʯʯʯ ú ʱʯʯʯ ú ʰʯʯ % ʰʯʯ % ʯ % 

ʱʯʯʯ ú ʰʯʯʯ ú ʱʯʯʯ ú ʴʯ % ʰʯʯ % ʰʯʯ % 

ʱʯʯʯ ú ʰʯʯʯ ú ʰʴʯʯ ú ʴʯ % ʶ  ɹ% ʴʯ % 

Espérance de vie des victimes 
Pour ®tablir lõesp®rance de vie des victimes lors de certains ®v®nements (accident, consolidationé), il a été procédé ainsi : 

Á Calcul de lõ©ge, en ann®es enti¯res r®volues, de la victime ¨ la date de lõ®v®nement considéré 

Á Report de lõesp®rance de vie, arrondie ¨ lõann®e enti¯re, dõapr¯s la table de lõINSEE Tableau 68 ñ TABLE DE MORTALITÉ DES ANNÉES 2015 - 2017, 

données provisoires arrêtées à fin décembre 2018, en tenant compte du sexe de la personne. 

 Courbes de tendances 
Dans certaines représentations sont données des courbes de tendance : il sõagit des courbes repr®sentant de manière approximative la répartition des points. 
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DIFFICULTÉS RENCONTRÉES (ET DE ERRORIBUS PRAGMATICORUM) 
Les décisions de justice ne sont pas présentées de manière homogène, et certaines habitudes de r®daction emp°chent dõextraire certaines donn®es. Ainsi, 

lorsque la décision renvoie aux conclusions des parties pour les montants de la demande et de lõoffre, il nõest ®videmment pas possible de retrouver ces 

montants (par exemple, Lons-Le-Saunier, 5 mars 2020 n° 19/00194). 

Les coquilles et erreurs matérielles arrivent; lorsque la correction semblait évidente, elle a été faite (par exemple, pour un PET, une demande à 1000 û, une 

indemnisation à 500 û, et une offre ¨ 3000 û : des ®l®ments existaient pour comprendre que lõoffre ®tait en r®alit® de 300 û, somme qui a ®t® effectivement 

renseignée : Bordeaux, 9 janvier 2020 n° 18/02928; autre exemple, une offre pour le DFT à 15157 û, alors que demande et décision sont à 2525 û, a ®t® 

ramenée à 1515 û, Lyon, 29 octobre 2019 n° 18/07451) ; de même, lorsque le récapitulatif des demandes des parties en début de décision ne coïncide pas 

avec lõexpos® de ces demandes lors de la liquidation poste par poste, a ®t® retenu le chiffre le plus vraisemblable (par exemple, Caen, 21 janvier 2020 

n° 18/00950). Les exemples donnés ici ne constituent pas une liste exhaustive des anomalies relevées.  

Des décisions indemnisent pour une somme supérieure à la demande (Lyon, 22 février 2021 n° 16/02647, pour le PEP et lõIP; Nanterre, 18 septembre 2020 

n° 18/00183, pour le DFP; Paris, 8 novembre 2019 n° 15/00052 et Paris, 21 novembre 2019 n° 15/00057, pour les souffrances endurées) ; ou inférieure à 

lõoffre (pour le PEP, Brive, 20 novembre 2020 n° 19/00687, pour le pr®judice dõaffection, Grenoble, 18 juin 2020 n° 14/01186, et Lyon, 11 février 2020 n° 

16/13487; pour les souffrances endurées, Caen, 15 janvier 2020 n° 18/00297). Les exemples donnés ici ne constituent pas une liste exhaustive des anomalies 

relevées. 

Parfois, lõ®valuation du poste est plus élevée dans la décision que dans la demande, mais la d®cision nõest pas ultra petita dans la mesure o½ est retenu lõimpact 

de la faute de la victime directe dans la décision, qui était contesté dans la demande. De telle sorte, la somme effectivement allou®e nõest pas sup®rieure ¨ la 

somme demandée (Lille, 12 juin 2019 n° 18/00269). 

Se trouvent encore des offres supérieures et à la demande, et ¨ la d®cision (pour le DFP, offre de lõAGPM, Lyon, 11 février 2021 n° 18/03331). 

Certains magistrats respectent scrupuleusement le principe, et, alors m°me quõun calcul au point du DFP les am¯ne ¨ la somme de 396825 û, ils limitent 

lõindemnisation ¨ la somme demand®e, soit 390000 û ((Bourg-en-Bresse, 18 décembre 2020 n° 19/01976) ; idem, pour une évaluation à 103350 û, mais une 

demande à 96900 û (Roanne, 20 octobre 2020 n° 18/01051) 

Il est arrivé que, nonobstant une demande et une offre, un préjudice sexuel ne soit pas indemnisé (Versailles, 9 février 2021 n° 19080000071) ; même chose 

pour un pr®judice dõagr®ment (Nice, 4 novembre 2020 n° 13/00372). 
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Les règles sont parfois tordues : ainsi dõune CIVI affirmant que le pr®judice dõagr®ment est indemnis® dans le DFP (Grenoble, 17 décembre 2020 n° 17/00175) ; 

des demandes qualifient dõincidence professionnelle des PGPF (Bourg-en-Bresse, 18 décembre 2020 n° 19/01976) ; ou mêlent dans le même poste les PGPF 

et lõIP (Lyon, 3 décembre 2019; Nevers, 15 octobre 2020 minute n° 1/2021).  

Les préjudices esthétiques temporaire et permanent sont parfois fondus dans une même somme (Nevers, 15 octobre 2020 minute n° 1/2021). 

Il est en revanche ¨ saluer lõattitude de certains juges de traiter un proche de la victime directe comme une victime directe, lorsque ce proche subit un IPP, 

par exemple, suite à un décès, IPP du père à 13 % (Créteil, 26 mai 2020 n° 15/00282). Dans un tel cas, une unique victime est enregistrée deux fois : une fois 

comme victime directe, une fois comme victime indirecte.  
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INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS ANALYSÉES 

LES DÉCISIONS EN ELLES-MÊMES 
Les 307 décisions analysées couvrent une période de 11 janvier 2019 au mois dõavril 2021. 

Les accidents de la circulation représentent la majorité des décisions. 

 

Autre; 2; 1% Terrorisme; 10; 3% Accident du travail / de trajet; 16; 

5%

Droit commun (1240 s du Code 

civil); 29; 10%

Accident médical / Infection 

nosocomiale; 32; 10%

Autre 

infractio

n pénale; 

56; 18%

Accident de la 

circulation; 162; 

53%

Répartition des décisions étudiées en fonction du domaine 
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Il avait déjà été remarqué, dans une étude précédente, que 

le droit commun nõoccupait quõune infime place du 

contentieux, et que les juridictions étaient mobilisées pour 

des atteintes qui doivent normalement conduire à un 

règlement transactionnel5. 

Quant aux formations concernées, les juridictions civiles 

ordinaires sont les plus représentées. 

Quant au sexe de la personne présidant la formation de 

jugement, dans les d®cisions ®tudi®es, il nõy a que pour les 

CIVI que le sexe masculin est majoritaire.  

  

 
5 Christophe Quézel-Ambrunaz, Vincent Rivollier, Laurence Clerc-Renaud, Lola Wrembicki-Giely. De la responsabilité civile à la socialisation des risques : études 

statistiques. [Travaux universitaires] Université Savoie Mont Blanc. 2018. ἂhalshs-01893954ἃ, p. 105. 

JIVAT; 9; 3%
TC ou Cour d'assises 

sur intérêts civils; 28; 

9%

CIVI; 52; 17%

TGI / TJ; 

218; 71%

Répartition des décisions étudiées en fonction de la formation
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Afin de traquer ult®rieurement dõ®ventuels biais li®s ¨ de telles r®partitions a été dressé un premier graphique représentant la gravité 

des séquelles (mesurées par le DFP), en fonction du sexe du président de la juridiction de jugement.  

Celui-ci semble ®tablir que les femmes pr®sidentes ont connu dõaffaires plus graves que les hommes présidents. En réalité, cela est 

corr®l® ¨ lõin®gale r®partition dans les formations, car, formation par formation, la r®partition est ¨ peu pr¯s similaire. 
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Le FGTI apparaît comme le payeur principal dans ces décisions, suivi par 

les grandes compagnies dõassurances. Les payeurs nõintervenant que dans 

1 ou 2 décisions sont regroupés dans le champ «Autres». Les payeurs 

poursuivis en tant que responsables nõont pas ®t® renseign®s dans 

lõanalyse, ¨ lõexception de ceux, qui, comme les laboratoires Servier, 

apparaissent comme des «joueurs habituels» au sens économique de ce 

terme. 

  

3

3

4

5

7

8

8

8

8

9

9

9

9

11

12

13

14

14

19

24

28

63

0 20 40 60 80

Sogessur

Laboratoires Servier

Avanssur

Aviva

BPCE

GMF

ACM

MMA

MACSF

MAAF

FGAO

MAIF

Matmut

Generali

Oniam

Groupama

Allianz

MACIF

Pacifica

AXA

Autres

FGTI

Répartition des décisions en fonction du payeur



Projet : Standardisation de la réparation du dommage corporel 

 23 

Quant à la répartition géographique des 

décisions étudiées, elle met en avant la 

faiblesse méthodologique principale de 

cette étude : les d®cisions nõont ®té 

r®colt®es quõen raison des diff®rents 

réseaux tissés avec des professionnels, 

et ne correspondent pas à un 

échantillonnage homogène du territoire 

ou des juridictions.  
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Selon les formations, le d®lai qui sõ®coule entre la consolidation et le jugement varie; mais moins quõentre les diff®rentes d®cisions des m°mes formations. 

 

Ce constat peut être fait à propos du domaine de la décision. 
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Rapporté au payeur, on note tant une diff®rence selon les payeurs quõune grande variabilit® pour un m°me payeur. Les payeurs sont triés selon la médiane du 

délai. Il est possible 

dõobserver que 

lõONIAM, par exemple, 

ne facilite pas un 

règlement 

particulièrement rapide 

après la consolidation. 
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LES VICTIMES 
Cette étude porte sur 298 victimes directes, et 330 victimes indirectes, de tous âges. 

Les victimes directes sont en majorité des hommes. Ceux-ci sont également surreprésentés 

dans les accidents les plus graves ñ au sens où un DFP élevé sera conservé. 
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Quant au type de fait g®n®rateur ¨ lõorigine du dommage, les hommes sont surrepr®sent®s dans les accidents de la circulation et de travail/de trajet, les femmes 

surrepr®sent®es dans les victimes dõinfractions p®nales et les accidents médicaux/infections nosocomiales. 
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En compartimentant lõun des 

graphiques précédents en 

fonction du domaine du fait 

dommageable, il est possible 

de remarquer que les plus 

hauts DFP se trouvent en 

mati¯re dõaccidents de la 

circulation et du travail; et 

que le profil des victimes en 

termes dõ©ge varie selon ce 

domaine.  
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La durée de consolidation est ®videmment fonction de lõ©ge : les jeunes enfants devant attendre pour être consolidés. La gravité des séquelles conservées 

(mesurées par le taux de DFP) ne semble en revanche pas entièrement déterminante.  
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Les victimes décédées sont peu nombreuses par rapport au total. Quant au moment du décès, elles se répartissent ainsi (les décès survenus depuis la 

consolidation lõont été pour une cause indépendante du dommage) :  

  

Les différents postes de préjudice ne sont pas demandés à la même fréquence. Pour ceux investigués, la répartition est ainsi : (pour les PGPF, ne sont pris en 

compte que ceux des victimes nõayant jamais travaill®. 26 postes hors nomenclatures sont également demandés.  
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Les victimes indirectes les plus représentées sont les 

enfants, puis les parents, puis les fr¯res et sïurs, 

puis les conjoints (lato sensu) de la victime directe.  

La catégorie des «autres proches» inclut 

notamment les oncles, tantes, neveux et nièces.   
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Quant à savoir si la victime indirecte vivait ou 

non au foyer de la victime directe, les résultats 

suivent une certaine évidence sociologique. 
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Quant à la répartition dans le temps du taux retenu du DFP, il apparaît quõune tendance se dessine ¨ une progression, la médiane passant de 20 % à 25 %. Est-

ce un hasard lié aux décisions, ou une tendance à une évaluation à la hausse de ce taux? Il convient en tous les cas de tenir compte de cette tendance chaque 

fois que cela sera pertinent pour la suite.  
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ANALYSE POSTE PAR POSTE 

LES FRAIS DE LOGEMENT ADAPTÉ 
Le rapport Dintilhac définit ce poste comme «Ces dépenses concernent les frais que 

doit débourser la victime directe à la suite du dommage pour adapter son logement 

à son handicap et b®n®ficier ainsi dõun habitat en ad®quation avec ce handicap», et 

cadre son évaluation en ce que «Cette indemnisation intervient sur la base de 

factures, de devis ou même des conclusions du rapport de lõexpert sur la consistance 

et le montant des travaux nécessaires à la victime pour vivre dans son logement.». 

On pourrait imaginer, ¨ lõaide de telles directives, que le caract¯re objectif de 

lõ®valuation am¯ne ¨ une convergence entre Demande, Offre et D®cision.  

Pourtant, il apparaît que les plages couvertes par les demandes, offres, et décisions 

sont tr¯s dissemblables, les d®cisions ®tant dõailleurs dans un ordre de grandeur plus 

proche de celui des offres, que de celui des demandes. 
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Il apparaît que si quelques demandes sont suivies par les décisions, plutôt pour des montants inférieurs à 50000 û, les demandes très élevées sont rarement 

satisfaites. Sur la repr®sentation suivante, les d®cisions nõaccordant pas de FLA, sans les réserver expressément, sont traitées comme si elles accordaient une 

somme nulle. 

  








































































































































































































































































































































